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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  24/07/2025 dans  l'établissement 
PIZZOLITTO Lionel implanté Les Gardios N° 135 impasse de l'Oppidum 82800 Nègrepelisse. Cette 
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PIZZOLITTO Lionel
• Les Gardios N° 135 impasse de l'Oppidum 82800 Nègrepelisse
• Code AIOT : 0058200240
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation d'élevage de volailles

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

3
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective 6 mois

5 Généralités
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 10

Demande d'action corrective 3 mois

7
Dispositions 

constructives
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 13

Demande d'action corrective 3 mois

8 Dispositif de Arrêté Ministériel du Demande d'action corrective 3 mois
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N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

prévention 
des accidents

27/12/2013, article 14

9

Dispositif de 
rétention des 

pollutions 
accidentelles

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 15

Demande d'action corrective 3 mois

11
Collecte et 

stockage des 
effluents

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 23 > III.

Demande d'action corrective 3 mois

12
Collecte et 

stockage des 
effluents

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 24

Demande d'action corrective 6 mois

14
Déchets et 

sous-produits 
animaux

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 33

Demande d'action corrective 6 mois

16
Autosurveilla

nce
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 36

Demande d'action corrective 3 mois

17
Epandage des 

effluents 
d'élevage

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 26 et 27

Demande d'action corrective 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 5 > I.
Sans objet

2
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 5 > III.
Sans objet

4
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 7
Sans objet

6
Dispositions 

constructives
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 12
Sans objet

10

Gestion du 
pâturage et des 

parcours 
extérieurs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 21

Sans objet

13
Emissions dans 

l'air
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 31 > I.
Sans objet

15
Déchets et 

sous-produits 
animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 35

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Demande d'actions correctives pour régulariser les anomalies constatées.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Dispositions générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5 > I.
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :

100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des loge-
ments occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploi-
tant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des ter-
rains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est 
réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un 
déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite à 15 mètres 
pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise pour 
prévenir le risque d'incendie ;

Constats : 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à plus de 100 mètres des premières mai-
sons d'habitation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Dispositions générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5 > III.
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Pour les élevages de volailles en plein air, pour les volières où la densité est inférieure ou égale à 
0,75 animal-équivalent par mètre carré, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les 
autres distances d'implantation du I s'appliquent.

Pour les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par 
mètre carré, les clôtures sont implantées :

- à au moins 50 mètres, pour les palmipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour les 
autres espèces, des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des 
logements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'ex-
ploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des 
terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme).

Constats : 

Les enclos et les parcours sont suffisamment éloignés des premières maisons d'habitation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Dispositions générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 
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L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le pay-
sage.

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 

Présence d'encombrants, matériaux de construction aux abords des bâtiments d'élevage.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 4 : Dispositions générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale 
sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d'infrastructures 
agro-écologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.

Constats : 

Présence et maintien d'infrastructures agro-écologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, 
talus enherbés, points d'eau.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Généralités
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des in-
sectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 

Présence de nombreuses caches pour les rongeurs (rats notamment). les moyens de lutte contre 
ces nuisibles semblent insuffisants selon l'exploitant. Il  envisage de faire intervenir une société 
spécialisée.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 6 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'inter-
vention des services d'incendie et de secours.

Constats : 

Les voies de circulation autour des bâtiments sont dégagées pour permettre l'intervention des ser-
vices d'incendie et de secours.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en 
rapport avec le danger à combattre.

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;

- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;

Constats : 

Absence de moyens de lutte contre l'incendie (bouche à incendie, poche d'eau notamment). Ab-
sence d'extincteur adapté au risque à combattre à proximité des installations électriques.

Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Dispositif de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées, les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) 
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Constats : 

Les installations électriques et techniques (gaz) semblent entretenues mais elles n'ont pas été véri-
fiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou 
des stagiaires.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 9 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dange-
reux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Constats : 

Présence de produits liquides, toxiques ou dangereux pour l'environnement sans système de ré-
tention permettant d'éviter en cas de fuite une pollution du milieu naturel.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 10 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 21
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Pour l'élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises 
pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public 
et les terrains des tiers. Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de réten-
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tion des écoulements potentiels de fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la 
pente, est mis en place le long de la bordure aval du terrain concerné, sauf si la qualité et l'éten-
due du terrain herbeux est de nature à prévenir tout écoulement.

Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre ma-
tériau étanche, d'une largeur minimale d'un mètre, est mis en place à la sortie des bâtiments fixes. 
Les déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis 
traitées comme les autres déjections.

Les parcours des volailles sont herbeux, arborés, ou cultivés, et maintenus en bon état. Toutes les 
dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquenta-
tion sur toute leur surface par les animaux.

La rotation des terrains utilisés s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du ter-
rain. Un même terrain n'est pas occupé plus de vingt-quatre mois en continu. Les terrains sont re-
mis en état à chaque rotation par une pratique culturale appropriée.

Constats : 

Les parcours des volailles sont herbeux, arborés et maintenus en bon état.
Il manque un trottoir bétonné à la sortie d'un bâtiment pour l'accès des volailles au parcours plein 
air, mais cette absence est compensée par la mise en place d'un auvent.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Collecte et stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23 > III.
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° 
du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats : 

L'exploitant n'a pas connaissance du lieu de stockage au champ de ses effluents (fumiers).

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 12 : Collecte et stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, 
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : 

Absence de gouttière sur un bâtiment d'élevage et gouttière abimée et partiellement manquante 
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sur un autre bâtiment d'élevage. De ce fait les eaux pluviales sont rejetées sur les parcours des vo-
lailles.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 13 : Emissions dans l'air
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31 > I.
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de 
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

Constats : 

Il n'a pas été relevé d'émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nui-
sances de voisinage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Déchets et sous-produits animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;

- trier, recycler, valoriser ses déchets ;

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles.

Constats : 

Présence de déchets de matériaux de construction (ancienne toiture, plaques isolantes) en quanti-
té importante aux abords des bâtiments.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 15 : Déchets et sous-produits animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 
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Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autori-
sé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats : 

Il n'a pas été constaté de trace de brûlage de déchets.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Autosurveillance
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 36
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

Pour les élevages de porcs et de volailles, un registre des parcours est tenu à jour.

Constats : 

Absence de registre des parcours tenu à jour.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 17 : Epandage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26 et 27
Thème(s) : Élevage, .
Prescription contrôlée : 

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la produc-
tion d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5.
Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration 
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.
Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer 
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités 
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée confor-
mément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équi-
libre prévisionnel de la fertilisation azotée.
d) Mise à jour du plan d'épandage.
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

Constats : 

Le plan d'épandage n'a pas été actualisé depuis de nombreuses années. Certaines parcelles ont 
été ajoutées, d'autres enlevées. Absence de cahier d'épandage permettant d'assurer la traçabilité 
des effluents (date d'épandage, quantités d'effluents épandus, identification des îlots,nature de 
culture, etc....) l'exploitation est située en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine 
agricole.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
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Proposition de délais : 6 mois
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